
 

 CYCLE 3 COURT 
 Objectif : création d’un numéro et préparation aux concours d’entrée dans les écoles de formation              
pré-professionnelle 

Il est constitué de 6 heures de cours hebdomadaires dont un an de cours à suivre au C.N.R. : théâtre  ou 
danse classique (pour les élèves n’ayant pas cet acquis). 
 
Evaluations inter-cycles : 
Pour tous les élèves : acrobatie - trampoline – équilibres – ppg et pps  - jonglerie de groupe. 
Spécialisation : porté s- aérien - équilibres - jonglerie - équilibres sur objets. 
 
Ce cycle a une durée de trois à quatre années, à l’issue desquelles l’élève est présenté à un examen de 
fin de cycle (obtention du Certificat de Fin d’Etudes des Arts du Cirque) composé de : 
� Présentation d’un numéro (respect des éléments techniques demandés lors des évaluations)            
 avec imposés. 
� Un numéro de jonglerie d'objets détourné pourra être présenté. Possibilité de mélanger jusqu'à        
 trois techniques différentes de jonglerie. 
� Durée: 5 minutes minimum (un numéro avec les deux technique ou un numéro par technique de                 
 2 minutes 30 minimum chacun). 
� Évaluation sur la tonicité, souplesse, expression artistique et présence (originalité, performance             
 et transmission de l'émotion au public). 

 

 

 CYCLE D’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL INITIAL  
Objectif : préparation aux concours d’entrée dans les écoles de formation pré-professionnelle 

Il est constitué de 6 heures de cours hebdomadaires et d’un cours à suivre au C.N.R. : théâtre et         
danse classique (pour les élèves n’ayant pas cet acquis). 
 
Evaluations inter-cycles : 
Pour tous les élèves : acrobatie - trampoline – équilibres – ppg et pps –  
Spécialisation : portés - aérien – équilibre - jonglerie - équilibre sur objets 
 
Ce cycle a une durée de trois à quatre années, à l’issue desquelles l’élève est présenté à un examen de 
fin de cycle (obtention du Diplôme d’Etudes des Arts du Cirque) composé de : 
� Présentation d’un numéro dans une technique au choix (respect des éléments techniques 
 demandés lors des évaluations) avec imposés. 
� Un numéro de jonglerie d'objets détourné pourra être présenté. Possibilité de mélanger jusqu'à           
 trois techniques différentes de jonglerie. 
� Durée: 5 minutes minimum (un numéro avec les deux technique ou un numéro par technique de            
 2 minutes 30 minimum chacun). 
� Préparation d’un spectacle 
� Évaluation sur la tonicité, souplesse, expression artistique et présence (originalité, performance                
 et transmission de l'émotion au public). 
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CARQUEIRANNE (71) LE PRADET  (66) LA SEYNE-SUR- MER   (44) 
LA GARDE  (61) LE REVEST LES EAUX   (16) SIX-FOURS-LES-PLAGES   (46) 
HYERES  (77) SAINT MANDRIER-SUR- MER  (36) TOULON (56) 
OLLIOULES  (11)  LA VALETTE-DU-VAR   (31) 

 



 
POUR QUI ?  

 

 Age débutant ou non-débutant  

7 ans          
        
8 ans         

         
9 ans         

         
10 ans        

        
11 ans   

Cycle 1 

     

         
12 ans         

        
13 ans        

        14 ans        

        15 ans     

Cycle 2 

   

         16 ans        

        17 ans        

        18 ans        

        19 ans       

Cycle 3 

court 

 

         
Sans limite d’âge  

Atelier 

       

Cycle d’ 

Enseignement 

Professionnel 

Initial 

        

 
COMMENT ENTRER ? 

Pour les débutants : 
Suivi obligatoire d’une année d’atelier. 
A l’issue de cette année, orientation selon le choix de l’élève et l’avis du professeur en parcours « atelier » 
ou en parcours approfondi. 
L’entrée s’effectue suite à une journée accueil et d’information, suivi de trois semaines de stage,                      
et d’un test.  
Un certificat médical d’aptitude à une activité physique et sportive est nécessaire pour l’inscription. 
 
 
Pour les non- débutants : 
Sur concours d’entrée en septembre : 
Entrée en cycle 2 : avoir trois années avérées de formation cirque et  gymnique, épreuves et entretien. 
Entrée en cycle 3 court : avoir cinq années avérées de formation  cirque et gymnique, épreuves              
et entretien. 
Entrée en cycle d’enseignement professionnel initial : avoir huit années avérées de formation cirque                 
et gymnique, épreuves et entretien. 
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orientation selon l’avis du professeur et le choix de l’élève 

 ATELIER 
Ils ont pour but de faire découvrir et d’initier les participants aux arts du cirque. Aucune connaissance 
particulière n’est nécessaire à cette pratique.  
Chacun aura sa raison de participer: activité de loisir, complément à une autre formation ou même 
simple curiosité.  
Les élèves sont regroupés dans 3 classes d’âges:  

� les 7/8ans  
� les 9/12 ans  
� les adolescents à partir de 13 ans jusqu’aux adultes.  

La durée des cours hebdomadaires est d’1h30 à 2 h. 
L’atelier  aérien est optionnel pour les élèves inscrits aux ateliers. Son accès est possible sur avis du 
professeur dans la limite des places disponibles.  
 

 CYCLE 1 
Objectif : découverte des techniques et spécialisation en dernière année 
Technique : acrobatie – trampoline - équilibres – portés – aérien – jonglerie - équilibres sur objets 
 
Il est constitué de 2 cours hebdomadaires d’1h30 ainsi que de stages pendant certains congés 
scolaires (planning à venir) déclinés ainsi : 

� Un cours de jonglerie, d’équilibre sur objets et d’acrobatie. 
� Un cours d’aérien.  

Ainsi que des cours supplémentaires en période scolaire ou de stages pendant certains congés 
scolaires (planning à venir). 
 
Ce cycle a une durée de deux à quatre années, à l’issue desquelles l’élève est présenté à un examen 
de fin de cycle composé de : 

� Un numéro dans une des techniques au choix (respect des éléments techniques  
 demandés lors des évaluations) avec imposé. 

� Durée : deux minutes environ. 
� Evaluation sur la tonicité, la souplesse, l’expression artistique et la présence (distance entre  

 l’interprète et la personne). 
 

 CYCLE 2 
Objectif : spécialisation sur deux techniques au choix (équilibres – portés – aérien – jonglerie - 
équilibres sur objet) et approche scénique. 
Techniques obligatoires : acrobaties – trampoline – équilibres - clowns et jonglerie de groupe 
 
Il est constitué de 3 cours hebdomadaires d’1h30  

� deux cours de jonglerie, d’équilibre sur objets et d’acrobatie. 
� un cours d’aérien.  
� un cours à suivre au C.N.R. : théâtre ou danse classique. 

 
Ce cycle a une durée de trois à quatre années, à l’issue desquelles l’élève est présenté à un examen 
de fin de cycle composé de : 

� Présentation d’un numéro (respect des éléments techniques demandés lors des   
 évaluations) avec imposés. 

� Durée : 4 minutes minimum (un numéro avec les deux techniques de spécialisation ou un  
 numéro par technique de 2 minutes maximum chacun). 

� Evaluation sur la tonicité, la souplesse, l’expression artistique et la présence (interprétation  
 vocale et corporelle maîtrisée). 

Dans chaque discipline la première année au C.N.R., quel que soit le niveau, 
est une année d’observation. 

A l’issue de l’année d’observation, l’admission est prononcée après avis favorable 
du professeur et de la Direction. Dans le cas contraire, l’élève est soit orienté vers un 

autre parcours, une autre discipline, soit radié du C.N.R. 
 

Atelier 

Atelier Cycle 1 


